
 
 
 
 
 
 
 
 

Lettre ouverte 
 

Messieurs les Députés et Sénateurs, 

Pour faire suite à la manifestation des artisans et entrepreneurs du BTP le vendredi 18 
janvier 2013 devant la Préfecture de l’Aube, en tant que chef d’entreprise, je vous 
sollicite pour mettre  en œuvre les mesures suivantes : 

 Application d’une TVA à 5% dès le 1er janvier 2014 pour la rénovation 
des logements ; 

 Suppression du régime des auto-entrepreneurs pour le secteur du 
bâtiment ; 

 Allègement des charges pesant sur les entreprises artisanales et bénéfice 
du Crédit d’Impôt Compétitivité Emploi aux travailleurs Indépendants ; 

 Application effective du principe « Mêmes Droits, mêmes Devoirs pour 
tous » et renforcement des contrôles contre le travail clandestin ou 
illégal ; 

 Mise en œuvre d’un plan gouvernemental pour permettre de rénover 
plus de 500 000 logements par an et d’en construire le même nombre, 
tout en tenant les engagements sur ma performance énergétique et 
l’accessibilité. 

 
Comptant sur votre soutien à notre secteur professionnel, 
 
Je vous prie d’agréer, Messieurs les députés et Sénateurs, l’expression de mes 
respectueuses salutations. 
 

Nom, prénom & signature 

 
 
 

Tampon de l’entreprise 

 

Manifeste CAPEB CNATP 



 

  


